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MISE EN ŒUVRE ET ADMINISTRATION DE L'ACCORD SUR
LES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE

Communication de la Grenade

Addendum

La Grenade a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après au titre de l'article 15.2
de l'Accord sur les obstacles techniques au commerce.

_______________

1. Les administrations grenadines chargées de l'application des règlements techniques, des
normes et des procédures d'évaluation de la conformité sont informées des obligations qui incombent
à la Grenade au titre de l'Accord OTC.  Le Ministère des affaires étrangères et du commerce
international a la responsabilité générale de veiller à ce que le pays honore ses obligations découlant
de l'Accord OTC.

2. L'Accord est, en majeure partie, mis en œuvre au moyen de la législation existante, par
exemple, la Loi n° 6 de 1989 sur les normes, la Loi n° 18 de 1997 sur les poids et mesures et la Loi
de 1985 sur les produits alimentaires et pharmaceutiques.

3. Les avis annonçant les règlements techniques et les normes projetés sont publiés au Journal
officiel.  Le public est également informé par la presse locale.  Les normes sont publiées par le Bureau
de normalisation de la Grenade (GDBS);  l'existence de normes nationales est rendue publique par
l'intermédiaire de la presse et du catalogue des normes du GDBS.

4. En général, une période de 60 jours au moins est ménagée pour formuler des observations sur
l'adoption de règlements techniques, de normes et de procédures d'évaluation de la conformité.

5. Le point d'information de la Grenade aux fins de l'article 10.1 et 10.3 est le suivant:

Grenada Bureau of Standards (Bureau de normalisation de la Grenade)
P.O. Box 2036
Lagoon Road
St George's
GRENADE

Téléphone: (1 473) 440-5886/6783
Télécopie: (1 473) 440-5554
Courrier électronique: gdbs@caribsurf.com
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6. Conformément à l'article 10.10, la responsabilité de mettre l'Accord en œuvre à l'échelon
national incombe au Ministère des affaires étrangères et du commerce international, dont l'adresse est
la suivante:

Ministry of Foreign Affairs (Ministère des affaires étrangères)
Ministerial Complex
Botanical Gardens
St George's
GRENADE

Téléphone: (1 473) 440-2712/2640
Télécopie: (1 473) 440-4184
Courrier électronique: faffgnd@caribsurf.com

7. La responsabilité d'adopter des règlements techniques incombe entièrement au gouvernement
grenadin.

8. Conformément à l'article 10.11, les administrations qui adoptent des règlements techniques
sont les suivantes:

a) le Bureau de normalisation de la Grenade

b) le Ministère de l'agriculture

- Division vétérinaire
- Division de phytoquarantaine

c) l'Organe de contrôle des pesticides

d) le Ministère de la santé

- Département de l'hygiène du milieu
- Conseil des produits pharmaceutiques

__________


